
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’agent dispose d’un délai de 24 heures pour informer l’autorité territoriale de la survenue de son accident. 
Sa déclaration d’accident doit préciser : la date, l’heure, le lieu, les circonstances de l’accident, l’identité du ou des 
témoins. 
L’autorité territoriale remet à l’agent, le formulaire S6201 (disponible sur ameli.fr). 
Ce document permet à l’agent de bénéficier du tiers payant et d’une prise en charge à 100% (dans la limite des tarifs 
de la sécurité sociale) de ses soins en rapport avec son accident. 
 
 
 
 
→ L’employeur  
Complète la déclaration en ligne depuis le compte entreprise www.net-entreprises.fr sous 48 heures. 
Le délai de 48 heures court à compter du moment où vous avez connaissance de l’accident. 
Réserves : si vous estimez qu’il ne s’agit pas d’un accident du travail, la déclaration d’accident doit être tout de même 
faite. Vous avez toutefois la possibilité d’émettre des réserves dans un délai maximum de 10 jours après 
l’établissement de la déclaration d’accident. 
 

La reconnaissance ou non du caractère professionnel de l’accident relève de la compétence de la CPAM. 
 
→ la CPAM 
Afin d’instruire le dossier, la CPAM doit être en possession : 

- du certificat médical initial (CMI) 
- de la déclaration d’accident du travail (DAT) 

 
Le certificat médical initial (cerfa S 6909) est complété par le médecin qui précisera les lésions et la durée des soins le 
cas échéant. 
Attention, en cas d’hospitalisation, le bulletin servira de justificatif d’arrêt de travail auprès de l’employeur et de la 
CPAM, cependant il ne peut se substituer au certificat médical initial. 
 
→ l’agent 
Transmet à la CPAM le certificat médical initial (volet 1 et 2 et conserve le volet n°3). Plus de volet destiné à 
l’employeur. 
 
 
 
 
L’attestation de salaire permettant l’indemnisation et le règlement du risque AT/MP une fois la reconnaissance établie peut 
se faire via net-entreprise ou via la DSN. Dans ce cas le signalement AT/MP génère l’attestation de salaire. 

 
 

 
 
 
 
Net-entreprises 
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* Source « CPAM » 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 

Il appartient à l’agent s’estimant être atteint d’une maladie liée à son travail de faire une déclaration auprès de la 

CPAM. 

 

 

 

 

* Source « CPAM » 
 

 

 

 

 

LA DÉCLARATION MALADIE PROFESSIONNELLE 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

* Source CPAM 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

L’ARRET DE TRAVAIL 

Le médecin qui délivre l’arrêt de travail doit cocher la case en rapport avec un accident de travail ou maladie 

professionnelle avec la date. 

Un arrêt coché en lien avec un ATMP ne correspond pas au certificat médical initial nécessaire à l’instruction du 

dossier par la CPAM pour la reconnaissance du caractère professionnel. 

 

 

 

 

L’ARRÊT DE TRAVAIL 



 

LIENS ET ADRESSES UTILES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact Employeurs CPAM du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 

Par téléphone au : 3679 

Par mail : employeurs55.cpam-meuse@assurance-maladie.fr 

 


